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Le Comité Scientifique est constitué de scientifiques extérieurs au projet TERRA FORMA de renommé nationale et internationale, invités par la Bureau sur proposition du Comité de Direction. Il est composé d’hommes et de femmes ayant les compétences requises pour juger du bien-fondé scientifique du projet de recherche de TERRA FORMA dans toute sa transversalité. Il doit ainsi être pluridisciplinaire. 

La liste de ces membres est jointe au jour de la signature de l’Accord de consortium en annexe 6 et ci-après §Choix des membres du Conseil Scientifique, prévue au plus tard le 2 décembre 2022. Cette liste est renouvelable chaque année sur accord du Comité des Tutelles et proposition du Comité de Direction. Les membres seront limités à une dizaine de participants afin de faciliter les échanges et le partage de connaissances. 

Le Comité Scientifique a un rôle consultatif concernant l’accompagnement dans les choix et l’orientation scientifique du projet. Il joue un rôle clé dans le processus d’encadrement des activités de recherche en s’assurant principalement du bien-fondé scientifique des actions menées dans le cadre du projet TERRA FORMA.

Le Comité Scientifique vise également à encourager des synergies avec le monde de la Recherche via des partages de connaissances, des participations à des séminaires nationaux et internationaux présentant TERRA FORMA et/ou encore la mutualisation et mise à disposition de ressources scientifiques.
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La fréquence des réunions du comité : le Comité Scientifique se réunit sur une base régulière de 2 fois par an : 1er et 2nd semestre de l’année. Le Comité Scientifique peut, en plus des réunions régulières, décider de se réunir lorsque la situation le requiert. 

Le lieu des réunions : via des web-conférences

La communication auprès des parties prenantes : via une newsletter / mail annuel vers mai-juin à la suite du reporting annuel portée au 31 mars et des rencontres TERRA FORMA, en général organisées au printemps.

Les rencontres : 
· à l’occasion des rencontres TERRA FORMA à mi-parcours et fin de projet, les parties prenantes seront conviées à participer à ces journées (une - ou plusieurs - session pourront être co-construites) ;	
· à l’occasion de journées thématiques/techniques organisées par TERRA FORMA sur invitation ciblées en lien avec les objectifs des journées ;	

La composition minimale du comité : L’évaluation du bien-fondé scientifique du projet est menée par au moins trois personnes, parmi lesquelles au moins une personne possède une expertise pertinente dans les méthodes, les disciplines et les domaines du projet.

La révocation du comité : Le Comité de direction peut révoquer le mandat d’un membre du comité scientifique pour l’un ou l’autre des motifs ci-dessous :
· En raison d’absences répétées sans justification valable. Est réputé comme une cause de retrait le défaut d’assister à trois réunions consécutives du calendrier régulier du comité, sans motif valable.
· Inaptitude de la personne : tutelle ou curatelle ;
· Tout autre motif sérieux jugé incompatible avec l’exercice de sa fonction au sein du comité.

Le procès-verbal du comité : Le procès-verbal du Comité Scientifique doit rendre fidèlement compte de la réunion et permettre à toute personne qui le consulte de prendre acte du travail du comité. Ainsi, il doit recenser les documents examinés, montrer les étapes de raisonnement du comité. Le procès-verbal doit contenir au minimum les informations suivantes :
· le nom des personnes du comité ayant participé aux discussions ;
· les noms des experts et invités consultés, le cas échéant ;
· l’ordre du jour de la réunion ;
· la description claire des points abordés, incluant les questions qui se sont posées et les points de divergences soulevés
· les décisions et recommandations scientifiques.

La révision des règles de fonctionnement : Les règles de fonctionnement peuvent faire l’objet d’une révision ponctuelle selon les besoins. Toute révision doit être approuvée par le Comité de direction, ces règles faisant partie intégrante de l’accord de consortium signé par les partenaires du projet TF. 
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Le Comité de Direction de Terra Forma s’engage à 
(1) coordonner le Comité Scientifique et notamment provoquer les réunions et rencontres  
(2) tenir informé le Comité Scientifique des avancées du projet et des actualités en amont des réunions du comité

Chaque membre du Conseil Scientifique s’engage à participer à un - ou plusieurs - des événements organisés par Terra Forma sous-réserve de :
· sa disponibilité ;
· l’implication demandée ; 
· le lieu (limitation des déplacements et préférence pour les interactions en visioconférence si l’événement est éloigné). 
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Choix des membres du Conseil Scientifique

L’identification des membres du Conseil Scientifique s’est faite :
· En phase de démarrage du projet, lors de la finalisation de l’accord de consortium ;
· Dans une volonté d’intégrer la pluridisciplinarité au projet et un équilibre de genre ;
· En lien avec la construction de l’IR européenne eLTER ;
· En lien avec l’expérience sur des suivis de long terme et/ou avec les acteurs de territoires ; 
· En tenant compte des contraintes de décalage horaire associé au pays d’origine des personnes invitées.

Proposition de membres : 
1. Pr. Lou DERRY (USA), professeur à l’Université de Cornell et ancien directeur du bureau  national des observatoires de la zone critique aux Etats-Unis, accueilli pendant 5 ans à l’IPGP dans le cadre du programme Make Our Planet Great Again
2. Pr. Jennifer GABRYS (UK), titulaire d’une chaire en médias, culture et environnement au département de sociologie de l’université de Cambridge, spécialisée en médiation culturelle et PI du projet ERC « smart forest »
3. Pr. Manu PRAKASH (USA), professeur de bio-ingénierie à l’université de Stanford, célèbre pour ses contributions à l’instrumentation frugale telle que le Foldscope et le Paperfuge 
4. Ing. Marie-Louise TERCIER-WAEBER (Suisse), directrice de recherche à l’université de Genève, spécialisée dans le développement d’une instrumentation innovante en contexte sous-marin 
5. Pr. Nigel YOCCOZ (Norvège), professeur à l’université arctique de Norvège, spécialiste du développement de systèmes d’observation long-terme des écosystèmes 

Cette liste est susceptible d’évoluer au fil des avancées du projet, et notamment lors de la seconde phase du projet.
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